
Règlement Intérieur n°4



Contexte

• Se doter d’un règlement intérieur concerté et facile d’accès permettant de fixer et de réunir dans un
même texte les grandes règles de fonctionnement d’Université Côte d’Azur.

• Se baser sur les textes déjà existants (charte informatique pare exemple…) en les dépoussiérant, en
les mettant à jour des évolutions réglementaires et en s’inscrivant dans une démarche de partage
avec les établissements-composantes d’Université Côte d’Azur.

• Partager largement la réflexion sur les principes retenus (groupe de travail pour la rédaction et large
concertation pour l’adoption), sur la base de rédactions éprouvées pour être efficace.

Après les RI-1, RI-2 et RI-3…….voici le RI-4

En complément des statuts de l’université, le présent règlement intérieur a pour objectif de préciser les
règles de fonctionnement d’Université Côte d’Azur et de récapituler les principales dispositions légales et
réglementaires ayant une incidence sur l’organisation interne.



Cadre de travail
Le texte qui vous est proposé est issu du travail d’un groupe de travail coordonné par un comité de suivi.

Le comité de suivi :
- Emmanuel Tric : 1er VP d’UCA
- Florence Pisano : DGSA sécurisation
- Benjamin Seror : Directeur du Service Juridique
- Magali Boucaron : Chargée de mission expertise juridique
- Aurélie Cornillon : Responsable des affaires juridiques
- Brigitte Bermon : Assistante de direction
- Céline Arnould : Assistante de direction

Le groupe de travail :
- 5 enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs issus du CAC
- 5 Biatss issus du CT
- 5 étudiants issus du conseil étudiant



Cadre de travail

Les membres du groupe de travail (14 personnes)
Samira Demaria ; Olivier Legrand; Carine Fedele ; Nicolas Sirvent ; Eva El Sayed; Jean-
Philippe Espallargas ; Iulian Lungu ; Noël Dimarcq; Gregory Heem ; Sabine Santucci ; 
François Orange ; Gilles Bilancini ; Alain Avena (Villa Arson); Muriel Billerey (OCA). 

Suite à un appel à candidature (CT le 3.12, CAC le 8.12, Conseil étudiant le 9.12.2020)

+ des intervenants spécifiques suivant les thèmes : 
G. Barra, V. Van de Bor, Y. Strickler, S. Ballestra et S. Hurter, MA Watine et P. Barone, 
etc…

4 réunions du groupe de travail entre février et avril 2021 + échanges par email

A ce jour, le texte a été présenté, discuté et validé en commission des statuts (avis
favorable), au conseil des étudiants (avis favorable), au CHSCT (avis favorable) et au CT (avis
favorable).



Le PLAN DU RI-4

- PRÉAMBULES, OBJECTIFS D’UCA, NOS MISSIONS

- I – ORGANISATION

- II – NOS VALEURS

- III - LE RESPECT DE NOS ENGAGEMENTS EN TANT QUE LIEU DE FORMATION, DE

RECHERCHE ET D’INNOVATION

- IV - LE RESPECT DE NOS ENGAGEMENTS EN TANT QUE LIEU DE VIE UNIVERSITAIRE

- V - LE RESPECT DE NOS ENGAGEMENTS EN TANT QU’EMPLOYEUR

- VI - LE RESPECT DE NOS OBLIGATIONS DEONTOLOGIQUES

- VII – DISPOSITIONS FINALES

- Annexes


